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1. Introduction. Cette présentation tiendra compte des tendances en matière de finances communales de 2002 à 2011. L'année de départ est fixée à 2002 en raison de l'année de création des zones de police. Les données proviennent des : • comptes communaux jusqu’en 2009 (excepté pour la commune de St Josse-tenNoode qui a arrêté ses comptes pour 2009 mais qui ne sont pas encore approuvés), • des dernières modifications budgétaires pour 2010 • des budgets initiaux pour l’exercice 2011. Les chiffres de la population sont ceux fournis par l’INS au 1er janvier jusque 2008. Pour 2009, 2010 et 2011, ce sont les données du Registre national qui sont utilisées. Les chiffres présentés excluent toujours les subsides et traitements des enseignants payés par les communautés. Les résultats de la Ville de Bruxelles sont parfois isolés vu le volume des masses budgétaires concernées qui influence de manière trop significative les chiffres globalisés des 18 autres communes. La comparaison entre les chiffres provenant des comptes et les estimations budgétaires est toujours délicate. L’analyse portera sur les principaux postes de recettes et dépenses.



2. Évolution des résultats 2.1



Exercice propre (recettes – dépenses du service ordinaire).



Résultat exercice propre



26,18



29,85



32,48



-4,45



-9,12



1,92



16,80



-1,25



-21,06 -38,11 2003 2002



2005 2004



2007 2006



2009 2008



2011 2010



Le tableau ci-dessus présente les résultats à l'exercice propre au service ordinaire des 19 communes bruxelloises. Le résultat à l'exercice propre est obtenu par la différence entre les recettes et les dépenses d'un exercice. En 2002, les 19 communes connaissaient une année particulièrement faste avec un boni consolidé de l’exercice propre de 26 millions. 05/05/11
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Depuis, les résultats varient énormément d’un exercice à l’autre. En 2011, l' équilibre est pratiquement maintenu avec un déficit global de 1 million. Cette situation, bien que variable, démontre néanmoins une certaine stabilité financière au regard des masses générées par les communes bruxelloises qui avoisinent au total quelque1,87 milliard d'euros . Comment nos pouvoirs locaux arrivent-ils globalement à présenter une situation financière stable ( qui ne représente, lorsqu'il y a un déficit ,qu' un pourcentage de 0,05% des recettes en 2011 par exemple) dans un contexte économique et social plus difficile à Bruxelles, que dans les deux autres Régions ? Cette stabilité est liée à des choix budgétaires difficiles dans nos communes mais surtout à l'intervention de la Région qui a développé de multiples outils pour assurer la survie financière de nos communes. Concrètement, pour maintenir l'équilibre budgétaire à l’exercice propre, la Région injecte 30 millions d'euros par an depuis 2007 (soit 120 millions à ce jour) en vue d'améliorer la situation budgétaire des communes. Cette aide est conditionnée à la présentation et au respect d'un plan financier. Sans cette aide, beaucoup de communes se trouveraient en déficit à l’exercice propre. Au budget 2011,sans l'intervention de la Région, 18 communes se trouveraient en déficit au lieu de 9 .



Résultat exercice propre Anderlecht Auderghem Berchem Ste Agathe Bruxelles Etterbeek Evere Forest Ganshoren Ixelles Jette Koekelberg Molenbeek St Jean Saint-Gilles Saint Josse Schaerbeek Uccle Watermael-Boitsfort Woluwe St.Lambert Woluwe St.Pierre Total
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2011 1.658.647 -76.354 -149.757 623.003 607.417 -1.741.712 -5.370.226 -103.966 -1.011.597 140.294 -249.543 -465.722 1.242.575 719.080 2.252.838 806.078 -564.731 251.746 183.961 -1.247.969



Subside 30 millions Résultat sans subside 4.827.399 299.090 928.711 2.140.043 1.957.834 540.561 2.105.431 1.060.544 776.068 2.572.693 694.114 2.149.386 2.976.222 939.166 3.920.451 287.315 1.173.616 437.090 214.267 30.000.000



-3.168.752 -375.444 -1.078.468 -1.517.040 -1.350.416 -2.282.273 -7.475.657 -1.164.510 -1.787.665 -2.432.399 -943.657 -2.615.108 -1.733.648 -220.086 -1.667.613 518.763 -1.738.346 -185.344 -30.306 -31.247.969
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2.2.



Résultat cumulé et réserves ordinaires (recettes et dépenses de l'année en cours avec les années antérieures augmentées des réserves ordinaires qui incluent également le résultat reporté des exercices antérieurs, les prélèvements et les réserves accumulées ).



Au niveau du résultat cumulé augmenté des réserves ordinaires la situation est plus confortable.



Résultat cumulé + réserves ordinaires (en millions d'euros)



156,4



2002



174,2



2003



162,9



2004



141,3



146,7



2005



2006



173,9



2007



199,3



2008



194,6



2009



180,5



169,0



2010



2011



En ce qui concerne le résultat cumulé additionné des réserves ordinaires, la situation est meilleure avec 4 communes en déficit en 2002, et une en 2009 .



2009 Anderlecht Auderghem Berchem Ste Agathe Bruxelles Etterbeek Evere Forest Ganshoren Ixelles Jette Koekelberg Molenbeek St Jean Saint-Gilles Saint Josse Schaerbeek Uccle W atermael-Boitsfort W oluwe St.Lambert W oluwe St.Pierre Total
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Résultat cumulé -2.410.942 1.100.202 1.511.652 25.138.934 8.650.226 3.856.697 8.749.798 3.726.708 15.561.310 1.199.127 14.179.680 3.006.260 4.512.263 15.618.355 11.244.164 7.675.041 4.177.328 1.605.713 11.042.148 140.144.663



Réserve ordinaire 838.736 15.485.146 0 0 1.412.286 1.239.468 11.083.815 3.718 7.758.250 0 74.368 6.663.193 0 619.734 2.369.748 0 0 2.205.000 4.662.430 54.415.892



Résultat cumulé + réserve ordinaire -1.572.206 16.585.348 1.511.652 25.138.934 10.062.512 5.096.164 19.833.613 3.730.426 23.319.560 1.199.127 14.254.048 9.669.452 4.512.263 16.238.088 13.613.912 7.675.041 4.177.328 3.810.713 15.704.578 194.560.555
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L’évolution du résultat cumulé additionné des réserves ordinaires s’améliore sensiblement avec un boni consolidé de 156 millions en 2002 et de 169 millions en 2011. Les réserves restent stables. Pour 2010 et 2011, elles sont simulées en fonction des prélèvements budgétés. Ici aussi, la Région a créé un outil qui permet aux communes de maintenir leur équilibre au cumulé. Il s'agit des prêts du FRBRTC consentis depuis 1993. Lorsqu'une commune est structurellement en déficit , la Région intervient via le FRBRTC pour octroyer des prêts à cette commune. En contrepartie, ces communes s'engagent à revenir à l'équilibre endéans un certain délai. Un inspecteur est détaché sur place pour contrôler l'ensemble des décisions de la commune. Ces prêts consentis par le FRBRTC se sont élevés entre 2002 et 2010 à près de 103 millions. Ces montants sont injectés dans les résultats cumulés et n’influencent donc pas l’exercice propre. Il est donc évident que sans ces aides le résultat cumulé consolidé des 19 communes serait bien moins avantageux.



3.



Évolution des recettes Répartition des recettes ordinaires (hors Ville de Bruxelles) budgets 2011 Autres transferts 17%



Dotations 19%



Recettes de dette 4% Prestations 7%



Fiscalité 11%



IPP 13%



PRI 29%



Répartition des recettes ordinaires - budgets 2011 Dotations 15%



Autres transferts 22%



Fiscalité 11%



Recettes de dette 4% Prestations 7%



IPP 11% PRI 29%



05/05/11



6



Vous trouverez ci-dessus la ventilation des sources de financement pour les communes bruxelloises. Cette répartition des recettes est effectuée avec et sans la Ville de Bruxelles en raison de la dotation du Fédéral pour la Ville de Bruxelles pour son rôle de Capitale qui s'élève à 100 millions d'euros et qui modifie sensiblement la ventilation des recettes. Les recettes (hors Ville de Bruxelles) par ordre d’importance sont : 1. 2. 3. 4. 5.



les additionnels au précompte immobilier (29%) les dotations régionales (19%) les autres transferts, principalement des subsides, dont les 30 et 15 millions (17%) les additionnels à l’impôt des personnes physiques (13%) les taxes communales (11%)



Pour rappel, l'une des spécificités des communes bruxelloises réside dans la place des sources de financement de nos communes. Contrairement aux deux autres Régions, ce sont les dotations qui sont la deuxième source de financement et pas l'IPP. Constats généraux: •



Les additionnels au précompte immobilier demeurent la principale source de revenus des communes. Les communes restent donc particulièrement dépendantes du rythme et du taux de perception du SPF Finances.



•



La part des additionnels à l’impôt des personnes physiques a tendance à s’amoindrir : de 16% en 2002 à 13% en 2011, signe d’un appauvrissement de la population bruxelloise.



•



La part des recettes liées à la fiscalité propre augmente progressivement, les communes étant obligées de pallier le manque de recettes par une augmentation de la fiscalité.



•



La croissance moyenne annuelle des recettes (hors enseignement subventionné) est en moyenne de 3,9% depuis 2002.



•



On note une nette accélération en 2007, grâce aux aides régionales (30 millions et 15 millions) et en 2009 grâce à l’IPP.



•



Les prévisions en 2011 sont à peine supérieures à celles de 2010 boostées par le dividende interfin de 32 millions.



3.1



Les additionnels au précompte immobilier



Par rapport aux autres régions, le poids du rendement du PRI est plus important en région de Bruxelles-Capitale.Il représente 29% des recettes ordinaires en RBC alors qu'il ne représente que 18% en RW et 22% en RFL.(source Dexia- Finances locales communes et provinces). L'impact pour nos communes concernant le rendement du PRI peut toutefois varier fortement de commune à commune avec environ 40% à Uccle et Woluwe St Lambert contre 19% à Koekelberg et St Gilles.
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Rendement du PRI 494.146.542



460.723.065



443.797.068



456.462.916



2002



2003



484.666.311



439.968.923



2004



2005



2006



535.778.515



495.435.045



2007



2008



509.540.820



545.199.736



2009



2011



2010



Le rendement augmente à nouveau régulièrement et a dépassé en 2009 le résultat record de 2002 (année de rattrapage). Rappelons qu’il convient de rester prudent vis à vis des chiffres annoncés pour 2010 et 2011 qui ne sont que des prévisions budgétaires. En effet, les prévisions, rarement atteintes, sont basées sur le revenu cadastral imposable et ne prennent donc pas en compte les dégrèvements ce qui peut occasionner d’importantes moins-values. Le Fédéral ne reverse que 78% des recettes dues aux communes. Il est primordial pour la santé des communes au vu de l’importance de cette source de financement que ce ratio s’accroisse. Comme vous pouvez le constater dans le tableau ci-dessous, les droits constatés nets s'élevaient en 2009 à 651 millions d'euros et seuls 509 millions ont été attribués aux communes. On observe que le retard pris par le Fédéral pour verser les recettes du précompte aux communes ne se résorbe donc pas avec plus de 140 millions en 2009. 2008



2009



instance de recouvre m ent



134.398.095,54 142.374.620,77



droits cons taté s



518.780.413,94 535.759.823,63



M CB



653.178.509,48 678.134.444,40



dé grè ve m e nts



15.368.843,76



26.727.993,22



droits cons taté s ne ts



637.809.665,72 651.406.451,18



attribué s



495.435.044,95 509.540.820,04



re porté s



142.374.620,77 141.865.631,14



attribué s droits cons taté s ne ts



0,78%



0,78%



re porté s droits cons taté s ne ts



0,22%



0,22%



En ce qui concerne les taux, en 2002, le taux moyen était de 2650 centimes ; en 2011 il se monte à 2750 soit une hausse de 3,75%.
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3.1.1



Comparaison du compte 2009)



PRI par commune en R.B.C. (pour le



Classement PRI par habitant au taux régional moyen 2009 Koekelberg Molenbeek St Jean Jette Ganshoren Schaerbeek Anderlecht Berchem Ste Agathe Saint-Gilles Etterbeek Forest Evere Total/Moyenne Ixelles Watermael-Boitsfort Auderghem Uccle Woluwe St Pierre Woluwe St Lambert Saint-Josse-ten-Noode Bruxelles



250 269 274 296 306 327 343 363 369 372 439 469 469 506 511 529 583 591 791 858



Le rendement par habitant au taux régional moyen du PRI présente des différences importantes d'une commune à l'autre. Les communes dont le rendement est la plus élevé sont Bruxelles et Saint-Josse.



3.2



Les dotations régionales.



Total des dotations



238.308.700



227.344.792



2002



2003



2004



2005



2006



2007



288.086.648



277.083.180



261.557.700



244.118.600



233.543.410



284.158.949



270.096.210



251.367.430



2008



2009



2010



2011



Les dotations régionales (DGC + article 46bis + dotations complémentaires pour les effets négatifs et l’EDRL) représentent 19% des recettes totales, assurant ainsi la deuxième source de revenus des communes. 05/05/11
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Signalons qu’elles ne comprennent pas les subventions visant à l’amélioration budgétaire (30 millions) et le fonds de compensation fiscale qui sont reprises dans les « autres transferts ». Les dotations dans leur ensemble augmentent depuis 2002 de 2,7% par an et se montent en 2011 à 288 millions (227 millions en 2002). Ces chiffres tiennent comptent uniquement de la part attribuée aux communes dans la DGC. Il convient de rappeler que 7% du crédit régional est directement versé aux CPAS, ce qui a pour effet de limiter le déficit des centres couverts par les communes.



3.2.1.



Comparaison des dotations régionales par commune et par habitant. Total des dotations régionales par habitant Wol.St.Pierre/Sint Pieters.Wol Wol.St.Lamb/Sint.Lamb.Wol Uccle/Ukkel Auderghem/Oudergem Watermael /Watermaal Berchem/Berchem Ganshoren/Ganshoren Evere/Evere Jette/Jette Forest/Vorst Bruxelles/Brussel Moyenne régionale Ixelles/Elsene Anderlecht/Anderlecht Etterbeek/Etterbeek Schaerbeek/Schaarbeek Molenbeek/Molenbeek Saint-Gilles/Sint-Gillis Koekelberg/Koekelberg Saint Josse/ Sint-Joost



3.3



2009 75 82 87 88 100 170 173 184 215 222 247 259 264 291 326 354 425 448 451 513



Les additionnels à l’impôt des personnes physiques



Rendement de l'IPP 218.295.412



205.510.341 175.355.180



178.752.989



166.393.708



2002
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2003



204.888.928



175.693.640



2004



174.686.784



2005



2006



202.596.054



170.332.502



2007



2008



2009



2010



2011
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En 2011, le rendement des centimes à l’additionnel des personnes physiques ne représente plus que 11% des recettes courantes. Leur concours dans le financement des communes diminue progressivement depuis 2002 (16%). Cet apport varie également d’une commune à l’autre avec un maximum de 25% à Ganshoren et Woluwe St Pierre et un minimum de 4% à St Josse et 5% à Bruxelles. La croissance annuelle moyenne par habitant depuis 2002 est de 2,3% par an, soit un taux très légèrement supérieur à l’inflation moyenne de 2,1%. Cette faiblesse de la croissance des additionnels à l'IPP est une conséquence directe de l'appauvrissement relatif de la population bruxelloise. En ce qui concerne les taux, ils évoluent peu : 6,72% en 2002 contre 6,62% en 2011. Remarque sur le graphique : Les rendements sont fort irréguliers. Les excellentes perceptions de 2007 s’expliquent par un versement supplémentaire en décembre qui ne s’est pas répété. La conséquence fut des rendements nettement inférieurs en 2008. Les droits de l’exercice 2009 enregistrent un rattrapage et se situent au niveau de ceux de 2007. En revanche le retard dans les versements du Fédéral augmente à nouveau avec 74 millions même si le rapport versement/enrôlement s’améliore (75%). On constate toutefois qu’il y a 10 ans le Fédéral reversait plus de 80% des enrôlements. Si on revenait à ce taux, les communes bruxelloises enregistreraient une recette supplémentaire de 18 millions.



3.3.1



Comparaison du rendement IPP par habitant en R.B.C. (pour le compte 2009) Classement IPP par habitant au taux régional moyen 2009 Saint-Josse-ten-Noode Molenbeek St Jean Saint-Gilles Anderlecht Schaerbeek Bruxelles Etterbeek Koekelberg Total/Moyenne Evere Forest Jette Ixelles Ganshoren Berchem Ste Agathe Woluwe St Lambert Auderghem Uccle Watermael-Boitsfort Woluwe St Pierre



3.3.2



83 126 154 155 160 177 187 191 207 208 215 227 241 244 251 264 305 322 331 354



Évolution de l'indice de richesse par commune



Sur base des dernières statistiques disponibles, le revenu moyen par habitant en RBC a baissé année après année durant cette dernière décennie par rapport à la moyenne belge. Durant l’exercice 1995, le revenu moyen par habitant dans la Région était encore à 95,0% de la moyenne nationale, en 2008, il n’était plus que de 84,2% de la moyenne nationale. Le revenu moyen en RBC constitue le revenu le plus faible par rapport aux autres Régions.
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Signalons encore que le revenu moyen se dégrade pour chaque commune bruxelloise à l'exception d'une légère augmentation pour les deux communes dont le revenu moyen en 1995 était le plus faible. INDICE de RICHESSE (Belgique = 100) Woluwe St-Pierre Watermael-Boitsfort Uccle Auderghem Woluwe St-Lambert Berchem-Ste-Agathe Ganshoren Jette Ixelles Forest Evere Koekelberg Etterbeek Bruxelles Anderlecht Schaerbeek Saint-Gilles Molenbeek-St-Jean St-Josse-ten-Noode Région de Bruxelles-Capitale Brabant flamand Brabant wallon Région flamande Région wallonne Belgique



1995 129,34 123,85 123,82 122,51 118,95 116,40 114,83 111,04 93,11 96,02 106,67 93,27 92,32 81,64 87,56 78,48 67,26 75,81 50,92 95,01 118,30 116,54 104,74 92,99 100



Différence 2008 113,80 -15,54 113,19 -10,66 109,60 -14,22 106,65 -15,85 101,70 -17,25 99,06 -17,33 96,84 -17,99 92,59 -18,45 87,78 -5,32 86,78 -9,24 86,11 -20,56 82,08 -11,19 80,56 -11,76 76,49 -5,15 74,74 -12,82 71,60 -6,88 68,93 1,66 64,64 -11,18 55,13 4,21 84,23 -10,78 118,06 -0,24 114,50 -2,04 106,23 1,5 93,65 0,66 100



Source: SPF Economie



3.4



Les taxes communales



Rendement de la fiscalité communale



185.084.001 129.221.879



123.023.890



140.734.130



127.282.862



2002



2003



2004



156.355.734



147.592.652



2005



136.306.036



2006



2007



201.880.420



164.711.443



2008



2009



2010



2011



La fiscalité communale représente environ 11% des recettes courantes alors qu’elle ne concourait au financement des communes qu’à hauteur de 8% en 2002. Cet apport plafonne en moyenne à 15% à Auderghem et St Gilles contre 2% à Koekelberg. La fiscalité communale est composée des : – 05/05/11



Taxes sur le patrimoine (42%) dont la taxe sur les bureaux
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Taxes sur les entreprises (28%) dont la taxe sur les chambres d’hôtels Taxes sur l’occupation du domaine public (17%) dont redevances horodateurs Taxes sur les prestations administratives (8%) Autres taxes (5%)



– – – –



Les taxes communales sont les recettes qui augmentent le plus. Leur croissance annuelle moyenne en chiffres absolus est de 8% depuis 2002. Cette augmentation est entre autres liée à l’installation et l’élargissement à grande échelle de zones de stationnement payant qui ont rapporté 15 millions en 2008 et 20 millions en 2009. Des rentrées de plus de 35 millions sont même attendues en 2011.



3.5.



Les subsides



Aux comptes 2009, les communes ont enregistré quelque 417 millions de droits sur autres transferts. C’est ici que nous retrouvons les subsides spécifiques (par opposition aux dotations de financement général). Ces subsides peuvent se répartir selon la source : Région : 125 millions dont 30 millions pour l’amélioration budgétaire, 16 millions pour le développement économique, 24,5 millions pour l’intervention dans les augmentations barémiques et les bas salaires, 17,5 millions pour les contrats de sécurité, 22 millions pour les ACS…. Pouvoir fédéral : 122 millions dont 102 millions pour la dotation spéciale de la Ville de Bruxelles, 6 millions pour les contrats de sécurité, 7,3 millions pour les grandes villes et 6,55 millions pour les sommets européens Communautés : 92 millions dont 47 millions pour les frais de fonctionnement de l’enseignement et 45 millions pour les frais de personnel et de fonctionnement des crèches, bibliothèques,…



•



•



•



La différence de 79 millions provient de subsides non identifiés dans les comptes communaux et autres transferts. A titre de comparaison, en 2002, la Région n’octroyait qu’environ 19 millions (hors ACS) principalement pour les contrats de sécurité et la subvention spéciale pour les communes hospitalières.



3.6.



Les recettes de dette



Il s’agit des recettes des intérêts créditeurs et des recettes des dividendes sur participations (intercommunales, Dexia,…). Ces recettes sont en diminution constante. Alors qu’elles représentaient 8,5% des sources de revenus des communes en 2002, elles ne se monteraient plus qu’à 4% en 2011



Recettes de dette 103.741.047



100.663.060



92.062.182



73.624.146



68.495.568 104.873.150
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2002



103.103.231



2003



2004



2005



2006



105.054.850



101.394.639



99.669.167



2007



2008



2009



2010
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2011



Quelles sont les raisons de cette diminution ? Les communes ont d’abord connu, depuis 2005, une baisse des dividendes liés aux intercommunales d’énergie suite à la libéralisation du marché de l’énergie, compensée toutefois par des droits de passage en prestations. En 10 ans, les dividendes gaz et électricité connaissent une baisse annuelle moyenne par habitant de près de 4%. Le seul point positif dans le domaine des recettes de dette est le dividende exceptionnel Interfin de 32 millions en 2010 qui justifie l'importante augmentation entre 2009 et 2010.



Dividende gaz et électricité 80.020.677 70.846.241



68.269.954 58.970.032



69.972.806



2002



2003



55.890.283



2004



2005



53.759.878



53.816.924



2006



2007



52.343.962



2008



2009



50.664.057



2010



2011



Puis, s’est ajoutée à cela, une diminution des intérêts créditeurs conséquente à la dégradation de la trésorerie des communes. Enfin, en 2009 les dividendes du Holding communal (25 millions en 2008) ont été réduits à néant. En 2010, grâce à la recapitalisation du groupe, les communes limitent la casse avec environ 8 millions de recettes par an.



Dividendes Holding communal 25.140.394 19.665.307 15.149.136



13.211.814



22.499.057



7.755.131



17.400.726



13.824.102



8.148.774



0 2002



2003



2004



2005



2006



2007



2008



2009



2010



2011



Par ailleurs, les dividendes des actions privilégiées en 2011 ne seront versés cette année qu'à concurrence de 7%. Le versement partiel aura pour conséquence de réduire les dividendes du Holding communal à 3,7 millions d'euros.
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Commune Anderlecht Auderghem Berchem Ste Agathe Bruxelles Etterbeek Evere Forest Ganshoren Ixelles Jette Koekelberg Molenbeek St Jean Saint-Gilles Saint Josse Schaerbeek Uccle Watermael-Boitsfort Woluwe St.Lambert Woluwe St.Pierre Total Région Bruxelles-Capitale



4.



Total dividende 7% du dividende 2010 privilégié 2011 1.108.316 597.907 148.319 68.604 58.059 26.855 951.424 440.080 361.657 167.284 110.451 51.089 249.262 112.622 35.451 16.017 859.655 397.633 278.574 126.137 53.014 24.521 476.373 215.236 620.947 280.557 400.485 180.948 1.442.225 667.100 445.903 201.468 121.859 55.058 29.610 0 93.611 42.295 7.845.195 3.671.411



Évolution des dépenses.



Répartition des dépenses ordinaires Dette 10,7% Autres transferts 3,2% Personnel en activité 35,5% Zones de police 16,6%



pensions 6,6%



CPAS 13,7%



fonctionnement 13,7%



Les dépenses par ordre d’importance sont : • • • • • • 05/05/11



Dépenses de personnel (35,5%) Zones de police (16,6%) CPAS (13,7%) Fonctionnement (13,7%) Charges de dette (10,7%) Charges de pension (6,6%)
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En 10 ans, la répartition des dépenses ordinaires a peu varié. La croissance moyenne annuelle des dépenses (hors enseignement subventionné) est de 4% depuis 2002. Les dépenses des communes sont influencées par l'inflation. En effet, un saut d’index entraîne de facto non seulement un ajustement à la hausse des dépenses de personnel (45% des dépenses courantes) mais aussi de la dotation aux zones de police et au CPAS, sans oublier les dépenses de fonctionnement. Depuis 10 ans, le taux annuel moyen de l’inflation tourne autour de 2% ; en 2008, le taux de 4,5 % a bien évidemment eu un impact direct sur les finances communales et ce, surtout en 2009 avec un effet plein de la triple indexation de 2008.



4.1



Les dépenses de personnel.



Depuis 2002, la croissance annuelle moyenne des dépenses de personnel s’élève à 3,5%.



Dépenses de personnel



606.136.840



591.980.779



2002



2003



2004



2005



2006



2007



787.236.389



750.507.833



682.529.220



643.521.573



599.442.130



772.162.638



719.038.134



667.141.519



2008



2009



2010



2011



Etant donné le phénomène d’indexation des salaires et des pensions, il est important de neutraliser cet aspect. En 10 ans, les dépenses de personnel ont augmenté de 33% mais en euros constants la croissance est limitée à 12,8% . Afin de mieux analyser l’évolution des dépenses de personnel il convient de distinguer : • les dépenses du personnel en activité • le nombre d'ETP en fonction de la population bruxelloise • les dépenses relatives aux charges de pensions des statutaires



4.1.1.



Charges du personnel en activité



Charges du personnel en activité



05/05/11



2003



2004



2005



2006



2007



663.069.563



632.001.657



567.453.164



531.463.963



483.989.504



2002



551.766.575



495.062.487



474.901.034



650.100.506



600.326.341



2008



2009



2010



2011
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Depuis 2002, la croissance annuelle moyenne des dépenses de personnel en activité s’élève à plus de 4% par an.



4.1.2.



Comparaison des charges de personnel en activité par habitant. Personnel en activité par habitant Ganshoren/Ganshoren Schaerbeek/Schaarbeek Berchem/Berchem Uccle/Ukkel Molenbeek/Molenbeek Anderlecht/Anderlecht Koekelberg/Koekelberg Wol.St.Pierre/Sint Pieters.Wol Jette/Jette Auderghem/Oudergem Forest/Vorst Etterbeek/Etterbeek Watermael /Watermaal Evere/Evere Wol.St.Lamb/Sint.Lamb.Wol Moyenne Saint-Gilles/Sint-Gillis Ixelles/Elsene Saint Josse/ Sint-Joost Bruxelles/Brussel



2009 332 389 413 475 491 498 505 505 511 511 532 547 563 569 586 591 592 650 889 1023



Il est important au regard du classement ci-dessus, de relativiser ces données pour deux raisons: • la présence du personnel subsidié dans certaines communes alourdit sensiblement le coût des dépenses de personnel par habitant. • certaines communes externalisent certaines missions d'intérêt général (crèche, sport, culture...) à des asbl. Cette externalisation se retrouve donc en dépense de transfert et pas en dépense de personnel.



4.1.3. Nombre d'ETP Molenbeek St Jean Ganshoren Jette Berchem Ste Agathe Schaerbeek Koekelberg Forest Woluwe St.Pierre Uccle Watermael-Boitsfort Anderlecht Auderghem Evere Saint-Gilles Etterbeek Woluwe St.Lambert Ixelles Saint Josse Bruxelles Total



Comparaison du nombre d'ETP en fonction de la population bruxelloise. 2002 629 177 390 185 1052 186 544 448 904 307 1140 367 413 556 545 688 1177 437 3664 13.809



100 habitants 0,84 0,88 0,95 0,96 0,98 1,11 1,16 1,19 1,21 1,24 1,26 1,26 1,29 1,3 1,35 1,47 1,58 1,92 2,68 1,41



Nombre d'ETP Ganshoren Berchem Ste Agathe Schaerbeek Jette Woluwe St.Pierre Uccle Anderlecht Koekelberg Auderghem Molenbeek St Jean Evere Forest Woluwe St.Lambert Watermael-Boitsfort Etterbeek Saint-Gilles Ixelles Saint Josse Bruxelles Total



2009 176 213 1166 503 435 887 1176 233 371 1115 464 670 685 340 613 675 1241 571 3799 15.333



100 habitants 0,80 0,98 0,99 1,1 1,12 1,15 1,16 1,21 1,22 1,3 1,31 1,35 1,37 1,41 1,41 1,49 1,54 2,29 2,48 1,44



Source: ONSS APL Service Sécurité Sociale
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Le nombre d'ETP a progressé de 11% entre 2002 et 2009 : 13.809 ETP en 2002 et 15.333 ETP en 2009. La population bruxelloise est quant à elle passée de 978.384 habitants à 1.068.532 habitants , ce qui représente une croissance de 11,3%. On constate donc qu'il y a une corrélation entre essor démographique et nombre d'ETP dans les communes. Cela s'explique logiquement : une masse de travail plus importante à laquelle les communes doivent répondre.



4.1.4.



Charges de pensions du personnel statutaire



Charges de pension 122.062.133 118.711.793



117.079.745



115.374.943 111.074.353



115.452.626



2002



2003



115.076.056



112.057.610 2004



2005



2006



2007



124.166.825



118.506.177



2008



2009



2010



2011



Depuis 10 ans, la charge des pensions augmente en moyenne de 0,8% par an. Pensions par habitant Berchem/Berchem Wol.St.Lamb/Sint.Lamb.Wol Ganshoren/Ganshoren Koekelberg/Koekelberg Molenbeek/Molenbeek Evere/Evere Watermael /Watermaal Auderghem/Oudergem Jette/Jette Etterbeek/Etterbeek Anderlecht/Anderlecht Moyenne Wol.St.Pierre/Sint Pieters.Wol Ixelles/Elsene Schaerbeek/Schaarbeek Uccle/Ukkel Forest/Vorst Bruxelles/Brussel Saint-Gilles/Sint-Gillis Saint Josse/ Sint-Joost



2009 37 39 48 61 70 76 80 82 83 93 111 111 113 120 121 122 139 156 173 184



Cela est dû au fait que le nombre de statutaires diminue. Les charges de pensions du personnel contractuel ne sont pas identifiables car mêlées aux charges patronales. Plusieurs communes ont adhéré à l’ONSS-APL en 2010. Aujourd’hui, 6 communes cotisent encore à une caisse privée, les autres sont à l’ONSS-APL (3 en pool I et 10 en pool II). Plus aucune n’a de système propre. 05/05/11



18



4.2



Les dotations aux zones de police.



Dotations aux zones de police



237.154.579



210.448.676



2002



2003



233.765.276



2004



2005



2006



2007



293.110.974



264.372.632



246.808.847



235.928.389



226.321.211



281.688.240



267.205.182



2008



2009



2010



2011



Depuis 2002, la croissance annuelle moyenne des dotations aux zones de police s’élève à 4%. On notera toutefois une évolution assez régulière avec une forte progression ces trois dernières années. En effet, les réserves constituées lors des premières années ont disparu aujourd’hui. Les communes sont donc appelées à couvrir intégralement le déficit des zones. La dotation aux zones de police par habitant passe de 215 euros en 2002 à 248 euros en 2009.



4.2.1



Comparaison des dotations zone de police par commune et par habitant en R.B.C. (pour le compte 2009) Dotation police/habitant Watermael-Boitsfort Berchem Ste Agathe Uccle Molenbeek St Jean Jette Auderghem Koekelberg Woluwe St.Pierre Anderlecht Etterbeek Ganshoren Woluwe St.Lambert Forest Evere Ixelles Saint-Gilles Schaerbeek Moyenne régionale Saint Josse Bruxelles
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Compte 2009 164 164 166 166 169 169 169 171 176 180 181 185 194 206 223 226 229 248 348 572
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4.2.2.



Comparaison des dotations aux zones de police par Région et par habitant.



Dotation aux zones de police par habitant et par région 248



RBC



111



126



RW



RF



Source :Dexia- Finances Locales- Juillet 2010



4.3



Les dotations au CPAS



Dotation au CPAS 243.132.274



2003



4.3.1



2004



2005



2006



2007



256.180.908



235.059.920



211.761.291



187.227.114



164.199.615



2002



194.822.066



171.522.660



155.867.521



216.990.816



2008



2009



2010



2011



Comparaison des dotations CPAS par habitant pour la RBC



Depuis 2002, les dotations aux CPAS ont augmenté de plus de 65%, soit 5,7% par an. Cette augmentation des dotations aux CPAS doit être mise en parallèle avec la hausse des bénéficiaires du revenu d’intégration et de l’aide sociale.



05/05/11
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Évolution du nombre de bénéficiaires individuels du revenu d'intégration sociale entre 2000 et 2009 2000 Woluwe-St-Pierre Ganshoren Watermael-Boitsfort Woluwe-St-Lambert Berchem-Ste-Agathe Uccle Auderghem Koekelberg Evere Schaerbeek Jette Anderlecht Forest Bruxelles Ixelles Molenbeek-St-Jean Etterbeek Saint-Josse-ten-Noode Saint-Gilles Région de Bruxelles-Capitale



144 218 226 213 398 277 463 743 997 560 897 1.309 909 1.948 2.200 1.674 2.228 1.959 3.662 21.025



Nombre de RIS par habitant 0,73% 0,58% 0,91% 1,14% 1,38% 1,73% 1,01% 1,90% 1,34% 1,82% 1,97% 3,34% 4,12% 4,61% 3,03% 1,92% 3,18% 1,87% 2,73% 2,20%



Nombre de Croissance RIS par entre 2000 habitant et 2009



2009 343 348 462 503 580 588 906 1.156 1.184 1.199 1.406 1.615 1.716 2.236 2.558 3.832 4.795 5.180 6.486 37.093



1,55% 0,89% 1,91% 2,32% 1,90% 3,03% 1,81% 2,53% 1,53% 3,39% 2,83% 3,71% 6,81% 4,89% 3,19% 3,78% 5,59% 4,38% 4,23% 3,47%



138% 60% 104% 136% 46% 112% 96% 56% 19% 114% 57% 23% 89% 15% 16% 129% 115% 164% 77% 76%



Source : Ministère de l’Intégration sociale, données au 1er janvier



En près de 10 ans, le nombre des allocataires sociaux a augmenté de plus de 76%.



4.3.2.



Comparaison des dotations CPAS par commune et par habitant en R.B.C. (pour le compte 2009).



Dotation CPAS/habitant -Evolution Woluwe St.Lambert Woluwe St.Pierre Auderghem Uccle Evere Jette Forest Anderlecht Watermael-Boitsfort Koekelberg Berchem Ste Agathe Moyenne Ganshoren Etterbeek Molenbeek St Jean Schaerbeek Bruxelles Ixelles Saint Josse Saint-Gilles
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1996 58 68 80 81 94 95 96 105 112 112 117 123 125 130 135 139 141 173 207 209



Woluwe St.Lambert Woluwe St.Pierre Auderghem Uccle Evere Jette Forest Anderlecht Watermael-Boitsfort Koekelberg Berchem Ste Agathe Moyenne Ganshoren Etterbeek Molenbeek St Jean Schaerbeek Bruxelles Ixelles Saint Josse Saint-Gilles



2009 142 105 159 171 272 194 209 197 185 211 193 221 123 233 212 235 289 254 373 268



21



Les dotations aux CPAS s'élèvent pour 2011 à 256 millions d'euros. Les transferts des communes vers les CPAS sont variables d'une commune à l'autre. Le tableau ci-dessus montre l'évolution par habitant des dotations CPAS depuis 1996. Le classement n'a pas sensiblement changé entre les années 1996 et 2009. L'on passe d'une moyenne de 123 euros par habitant en 1996 à 221 euros par habitant en 2009.



4.3.3.



Comparaison des dotations CPAS par Région et par habitant



221



121



106



RBC



RW



RF



Source : Dexia- Finances Locales- Juillet 2010



4.4



Les dépenses de fonctionnement



Dépenses de fonctionnement 216.947.036



2002



2003



2004



2005



2006



2007



210.714.051



192.241.784



174.616.039



166.333.866



151.736.408



181.519.010



173.189.278



163.324.181



154.966.575



2008



2009



2010



2011



Depuis 2002, la croissance annuelle moyenne des dépenses de fonctionnement s’élève à 4,3%. Il convient cependant de relativiser l’évolution de ces dernières années car les données relatives à 2010 et 2011 sont basées sur les budgets et dès lors peu crédibles.
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4.5



Les charges de la dette



Dépenses de dette



2003



2004



2005



2006



2007



199.810.216



184.307.655



173.885.492



154.571.051



135.363.157



2002



160.547.276



145.286.729



137.696.970



194.838.072



180.302.488



2008



2009



2010



2011



Depuis 2002, la croissance moyenne annuelle des dépenses de dette s’élève à 6% ce qui est la plus forte hausse parmi les dépenses courantes. Les dépenses de dettes sont essentiellement liées à l'endettement des communes.



4.5.1.



L'endettement des communes bruxelloises Dette



2009



Anderlecht



67.023.529



Auderghem



37.381.110



Berchem Ste Agathe



26.158.803



Bruxelles



302.704.213



Etterbeek



51.841.076



Evere



43.112.557



Forest



31.877.394



Ganshoren



12.547.147



Ixelles



123.378.427



Jette



46.556.793



Koekelberg



16.223.222



Molenbeek St Jean



62.550.764



Saint-Gilles



38.454.930



Saint Josse



41.317.764



Schaerbeek



73.579.948



Uccle



82.573.787



Watermael-Boitsfort



21.871.382



Woluwe St.Lambert



57.105.608



Woluwe St.Pierre Total



20.044.399 1.156.302.851



La dette des 19 communes bruxelloises représente un total de 1.156.302.851. euros. La dette des communes bruxelloises connaît une croissance de 4% par an depuis 2002. Remarquons que les communes d'Ixelles et Bruxelles Ville représentent 35% de la dette des communes bruxelloises. 05/05/11
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4.5.2.



Dette des communes bruxelloises par habitant Dette par habitant



2009



Wol.St.Pierre/Sint Pieters.Wol



515



Ganshoren/Ganshoren



566



Schaerbeek/Schaarbeek



622



Forest/Vorst



641



Anderlecht/Anderlecht



661



Molenbeek/Molenbeek



730



Koekelberg/Koekelberg



837



Saint-Gilles/Sint-Gillis



841



Watermael /Watermaal



905



Jette/Jette



1.020



Uccle/Ukkel



1.068



Moyenne régionale



1.082



Wol.St.Lamb/Sint.Lamb.Wol



1.138



Etterbeek/Etterbeek



1.191



Berchem/Berchem



1.207



Evere/Evere



1.219



Auderghem/Oudergem



1.227



Ixelles/Elsene



1.536



Saint Josse/ Sint-Joost



1.641



Bruxelles/Brussel



1.974



Par habitant, l'endettement des communes présente de fortes disparités entre communes : Bruxelles-Ville connaît un niveau d'endettement de 1.974 euros par habitant (rôle de capitale), quant à Woluwé Saint Pierre son le niveau d'endettement s'élève à 515 euros. La moyenne régionale atteint quant à elle 1.082 euros.



4.6.



L'avenir: perspectives et risques financiers.



4.6.1. Le SEC 95 L'une des préoccupations majeures pour les années à venir est l'application du SEC 95 aux pouvoirs locaux. Le SEC95 est une méthode comptable qui vise à permettre une comparaison, au niveau européen, des données macro économiques des finances publiques. Le programme de stabilité entre l'Union européenne et l’État belge fixe des objectifs budgétaires à la Belgique. Cet objectif est ensuite réparti au sein de l'Entité I qui regroupe l’État Fédéral et la sécurité sociale et l'Entité II qui reprend les communautés, Régions, Commissions communautaires, d'une part, et les pouvoirs locaux d'autre part. Le calcul du solde SEC 95 des pouvoirs locaux est effectué par l'ICN sur base de données macro économiques. Il existe une volonté au fédéral d'accentuer le contrôle SEC 95 des Pouvoirs locaux. L'application de cette nouvelle méthode comptable représente un enjeu majeur pour les pouvoirs locaux. En effet, le calcul des équilibres financiers diffère par rapport aux méthodes comptables actuelles. Le calcul du solde SEC 95, ne fait pas de différence entre le budget ordinaire et le budget extraordinaire, le solde est donc obtenu par la différence entre les recettes totales, déductions 05/05/11
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faites des recettes d'emprunts et les dépenses totales, déductions faites du remboursement en capital d'emprunt. En d'autres termes, on ne prend plus en compte ce que l'on emprunte dans les recettes et on déduit des dépenses le remboursement en capital d'emprunt. C'est une évolution importante pour les pouvoirs locaux qui financent leurs investissements via emprunt. Le système favorise les entités qui ont un montant de remboursement en capital d'emprunt important. Celles-ci pourront en effet déduire des sommes importantes de leurs dépenses et atteindront donc plus facilement l'équilibre que les communes qui ont une dette moins élevée. Or, par rapport aux autres grandes villes du pays qui ont des caractéristiques comparables avec la RBC, nous devons constater que le niveau d'endettement en RBC est beaucoup plus faible. Cette situation relève d'une gestion saine de la dette des communes bruxelloises. Pourtant, dans le futur, cette caractéristique sera pénalisante pour les communes bruxelloises! BILANS 2008



Dette LT des communes Dette financière à CT Total



BRUXELLES 1.048.491 2008 1.159.848.083 194.623.737 1.354.471.820



4 Grandes Villes 1.101.016 2008 2.897.037.594 300.630.958 3.197.668.552



BRUXELLES 4 Grandes Villes en EUR/Hab en EUR/Hab 1.106 186 1.292



2.631 273 2.904



Source: Dexia Le solde SEC 95 des communes bruxelloises est actuellement de – 25 millions d'euros, soit pas très éloigné de l'équilibre. Toutefois pour faire face aux défis futurs notamment en matière d'essor démographique, les communes vont devoir réaliser des investissements (écoles, crèches, maison de repos, infrastructures sportives, culturelles....). Il est donc impératif pour nos communes de maintenir une capacité d’investissement par rapport aux défis à venir. Qu'un système standardisé existe au niveau européen pour comparer des situations ne pose a priori pas de problèmes. Que ce même système entraîne une incapacité d'investissement pour nos communes, c'est impensable. En tant que tutelle sur les pouvoirs locaux, nous veillerons à la bonne application des règles de SEC 95. Nous serons néanmoins attentifs à ce que l'objectif budgétaire assigné aux communes bruxelloises tienne compte de la spécificité bruxelloise.



4.6.2



Prime Copernic.



La prime Copernic est une prime destinée à élever le montant du pécule de vacances des fonctionnaires au niveau de celui des travailleurs du secteur privé (92%). Au moment de la réforme Copernic, les magistrats et la police avaient été exclus du bénéfice de cette prime. Fin septembre 2010, le Tribunal de Première Instance de Bruxelles condamnait l'Etat belge au paiement de la prime Copernic avec effet rétroactif à 2002 aux agents de police qui l'avaient cité avec l'appui du syndicat Sypol. D'après les estimations, si la décision devait être appliquée à l'ensemble du personnel concerné cela représenterait un montant entre 370 et 400 millions d'euros pour l'ensemble du pays et l'ensemble du personnel de police soit un sixième du budget total de la police fédérale. Pour les six zones de la RBC, le montant s'élève à 41.811.703,11 euros dont 17.551.580,13 euros pour la zone de Bruxelles-Capitale Ixelles.



05/05/11



25



4.6.3



Contentieux fiscal (gsm...) et les non valeurs.



L'autonomie fiscale a permis à de nombreuses communes bruxelloises d'adopter des règlements visant à taxer le placement, sur leur domaine, de pylônes-relais gsm par les sociétés de mobilophonie. Ces règlements-taxe ont créé un important contentieux entre les communes et les sociétés de mobilophonie qui contestent ces règlements taxes sur base de l'article 98 de la loi du 21 mars 1991 «portant réforme de certaines entreprises publiques économiques”. La Cour d'appel de Liège a décidé, dans un arrêt du 26 janvier 2011 de poser à la Cour constitutionnelle la question préjudicielle en vue de déterminer l'interprétation qu'il faut donner à l'art.98 de la Loi du 21 mars 1991. La Région a bien évidemment déposé un mémoire en réponse pour sauvegarder les intérêts des communes. S'il s’avérait que la Cour constitutionnelle adopte une interprétation en faveur des opérateurs de mobilophonies, les communes risquent de devoir rembourser ou mettre en non valeur plus de 30 millions d'euros (droits constatés depuis 2002) et d'être privées d'une recette importante pour l'avenir.



4.6.4



La problématique des chèques repas et de la prime de fin d'année.



Certaines communes bruxelloises sont confrontées à l'inspection de l'ONSSAPL concernant l'octroi par le passé de chèques repas en conversion de la prime de fin d'année. Les chèques repas peuvent être exonérés des cotisations sociales s'ils ne remplacent pas une prime, une allocation .... . Si c'est le cas, les chèques repas sont considérés comme de la rémunération et les cotisations sociales doivent être prélevées sur le montant de ceux-ci. Certains pouvoirs locaux ont par le passé retiré l'allocation de fin d'année et octroyé des chèques repas , l'extinction de l'allocation s'accompagnant de l'octroi de chèques. L'impact financier d'un paiement rétroactif des cotisations sociales sur les chèques repas est énorme pour les communes concernées et pour les travailleurs de ces communes. Les décisions de l'ONSSAPL sont contestées mais les communes risquent de devoir payer des montants importants.
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5. Conclusion.



La situation financière de nos communes s'est stabilisée. Globalement, les communes sont quasi à l'équilibre en 2011. Ce résultat est le fruit d'une gestion saine des deniers publics par les communes mais également du soutien régional important. Cet équilibre est précaire, nos communes ne sont pas à l'abri de chocs externes. Et la Région dans l'état actuel de ses finances a de plus en plus de mal à renforcer son rôle de bouclier. D'un côté le fédéral veut renforcer le contrôle budgétaire des communes via la mise en place du SEC 95. La Région peut s'inscrire dans cette voie si les spécificités de nos communes sont prises en compte dans le calcul des objectifs budgétaires à atteindre. Mais d'une autre côté, le fédéral doit être attentif à l'impact des ses choix sur les finances communales. Actuellement, l'incertitude qui pèse sur les Programmes Grandes Villes et les contrats de sécurité constitue une véritable menace pour les finances communales et pour la continuité de politiques essentielles. Le dossier de la prime Copernic, constitue également un enjeu financier de taille. Dans une vision budgétaire globale du pays, ce que le fédéral prend d'un côté, il risque fort de le perdre de l'autre ! A l'instar de la Région, les communes font face au défi de l'essor démographique et de la dualisation de la Ville. Afin d'assurer une qualité de vie à Bruxelles, il est essentiel de mener des politiques d'accompagnement à ces deux enjeux (éducation, accueil de la petite enfance, cohésion sociale, aide sociale,...). Cela pèse lourdement sur les finances communales. Dans le futur, les moyens des communes bruxelloises vont donc devoir être accrus soit via l'octroi d'aides régionales, fédérales ou communautaires, soit via les recettes fiscales propres des communes. Au niveau de la Région, nous défendons ardemment le refinancement de Bruxelles pour notamment permettre aux acteurs clef que sont les communes de mener au mieux leurs politiques. Par ailleurs, nous menons actuellement différents chantiers afin de permettre de développer la fiscalité propre des communes. J'en veux pour preuve, la mise sur pied de l'agence de stationnement ou encore le soutien de la Région dans le dossier de taxation des antennes gsm. Nous étudions par ailleurs la possibilité de simplifier les perceptions des taxes communales pour limiter les coûts et donc augmenter la rentabilité de celles-ci. La mise sur pied de l'administration fiscale régionale sera également l'occasion de générer de nouvelles recettes en matière de PRI en ciblant mieux la taxation.
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